
 

 

 

L'AFTRP, développeur urbain au service des collectivités locales  

L'AFTRP au service des 
Collectivités Publiques

Le sens de l'intérêt général

Une ambition affichée : 
améliorer le cadre et les 
conditions de vie des franciliens

Des compétences reconnues 
dans l'élaboration et la conduite 
de projets complexes

L’AFTRP est un établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), créé par l’Etat

en 1962. Sa compétence territoriale couvre l’ensemble de l’Ile-de-France. 

Quatre métiers : études et montage, ingénierie foncière et immobilière, aménagement,

constructions publiques 

Par le nombre, l’importance et la complémentarité de ses interventions, l’AFTRP est un acteur majeur

de l’aménagement des territoires franciliens. Elle rassemble les expertises d’un développeur urbain,

autour de ses quatre métiers : études et montage, ingénierie foncière et immobilière, aménagement,

constructions publiques. 

Aussi bien comme conseil que comme opérateur, elle accompagne les communes et les

intercommunalités qui font appel à elle pour la réalisation de nouveaux quartiers ou le renouvellement

de quartiers anciens, dès le stade de la conception et pendant toute la phase de mise en œuvre , c’est-

à-dire pour la définition du programme, la maîtrise foncière, la réalisation des espaces et réseaux

publics, la commercialisation des terrains viabilisés et les prescriptions qualitatives aux constructeurs. 

Elle intervient également comme prestataire de services dans le domaine foncier (acquisitions, gestion,

cessions) ou pour la réalisation de bâtiments publics (mandats pour la réalisation de collèges, lycées,

casernes de pompiers, etc.).  

Une équipe pluridisciplinaire de haut niveau 

160 collaborateurs créatifs et dynamiques. 

80% de cadres, spécialistes de la maîtrise d’ouvrage urbaine, de l’ingénierie foncière et immobilière et

de la conduite de projet. 

Des pôles de compétences et d’expertise développement durable, rénovation urbaine, transports, sites

et sols pollués. 

Un atelier d’urbanisme rassemblant des compétences en urbanisme, architecture et paysage, il

contribue dès la phase de conception à la qualité des projets conduits par l’AFTRP. 

Une démarche projet 

Un cadre contractuel clair qui repose sur la transparence et la relation de confiance. 

Un interlocuteur privilégié : le chef de projet qui pilote une équipe pluridisciplinaire au service de la

collectivité. 

Un partenariat étroit 

Indépendante des entreprises intervenant dans la chaîne de l’immobilier, l’AFTRP propose des

modalités d’intervention diversifiées, respectueuses des orientations stratégiques des élus. 

La volonté de proximité 

L’AFTRP s’est organisée par secteurs géographiques et a mis en place deux directions déléguées, Nord

et Sud, autour des pôles de Roissy et d’Evry. 
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Plans d'accès 

Siège  
Direction Déléguée Nord  
Direction Déléguée Sud  

L 'AFTRP partenaire de l'Association Française du Développement Urbain (AFDU), du Club

Ville Aménagement et des Ateliers Internationaux de Maîtrise d'Oeuvre Urbaine. 

L'AFTRP est également membre de l'Association HQE  
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Logements à Montrouge 
(AFTRP, opérateur foncier /

aménageur) 

Lycée Eugène Hénaff à 
Bagnolet -  

Région Ile-de-France –  
Travaux de rénovation et 

de restructuration

Poney-club à Torcy - 
Région Île-de-France 

  (AFTRP, mandataire du 
maître d'ouvrage) 

Activités à Paris Nord 2 
(AFTRP, opérateur foncier /

aménageur) 


